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Aima, ie6 avril 2011

Madame Renée Poliquin,

BAPE

Re : Voie de contournement d9sle-Maligne et St-Nazaire

Madame,

Vous trouverez ci-joint une intervention que nous avons effectuée dans le dossier ci-
haut mentionné. Nous espérons ainsi sensibiliser votre équipe de médiation à la problématique
que vivent les résidants du quartier centre d’lsle-Maligne en attendant la réalisation de ce
projet.

Soyez assurée que nous suivons attentivement vos travaux dont nous espérons des
résultats positifs et rapides afin que s’enclenchent les travaux devant amener la réalisation de la
voie de contournement d’lsle-Maligne et St-Nazaire.

En vous assurant de notre collaboration,

-

Ludger Côte, president

des citoyens d’lsle-Maligne

Aima,

peran01
Tampon 



Aima, le 5 avril 2011,

Monsieur le ministre Serge Simard,

Ministre délégué aux Ressources naturelles et à la Faune

et responsable de la région du Saguenay-Lac-Jean

Lors de leur assemblée générale du 16 novembre 2010, les membres du Comitédes citoyens d’lsle-Maligne ont été saisis de la pétition ci-jointe. Les membres présents(quelque 80 personnes) ont alors mandaté leur exécutif de la présenter aux instancesimpliquées.

Les signataires de cette pétition demandent expressément à toutes autresautorités compétentes de se pencher sur une solution rapide et durable afin d’améliorerla sécurité des accès au quartier lsle-Maligne à partir de l’avenue du Pont Nord auxcroisements des avenues Powell, Davis, du Croissant et Dubose. Tous soutiennent qu’ildevient de plus en plus périlleux et risqué de pénétrer et de sortir du quartier à partir del’une ou l’autre de ces rues considérant que le nombre de voitures qui l’empruntentquotidiennement (présentement autour de 20,000) ne cesse de croître sans compter lesnombreux camions lourds qui doublent souvent sur la droite pour ne pas devoir tropralentir leur course. Il est clair que la voie de contournement nord dont la médiation duBAPE est présentement en cours et qui pourrait être mise en chantier d’ici 2014, est unélément essentiel des solutions à l’achalandage dans ce secteur.

Nous vous demandons donc d’intervenir auprès de votre collègue du ministèrede l’Environnement, l’honorable Pierre Arcand, afin que les travaux du BAPE soientmenés de façon à ce que la médiation réussisse et que les échéanciers soient respectés.
Nous vous demandons également d’intervenir auprès de votre confrère,l’honorable Sam Hamad, afin que la réalisation du projet de « l’amélioration de la route169 à Aima et Saint-Nazaire » se fasse dans les plus brefs délais. Très humblement, nousvous rappelons que ce dossier fait l’objet de discussions depuis 1976. Le Conseil régionaldes Élus du Saguenay-Lac-St-Jean, la Municipalité régionale du Lac-St-Jean et la Villed’Alma l’ont déjà priorisé et tous les candidats aux élections provinciales se sontengagés à sa réalisation. Notons particulièrement monsieur le ministre Yves Bolduc, lecandidat monsieur Pierre Simard et, évidemment, monsieur le député AlexandreCloutier. Au-delà de statistique sur la circulation, l’unanimité autour de ce dossier estgarante de son importance et de l’urgence de sa réalisation.

Tout en l’espérant, ces signataires, résidants du quartier centre, souhaitent quel’état actuel du réseau routier à la hauteur du quartier lsle-Maligne soit amélioré pourque la sécurité des élèves de l’école Notre-Dame, des touristes de la Véloroute et de laSociété d’histoire et de tous les utilisateurs de la 169 soit assurée. Les excès de vitesse,les dépassements par la droite (les accotements sont presque inexistants), le mauvais



état de l’asphalte (roulières et nids de poules) et le trafic lourd (seule voie d’accès pour
tout le nord du Lac-St-Jean) font en sorte que le réseau routier à la hauteur du quartier IsleMaligne doit être amélioré car les risques d’accident demeurent peu importe l’affluence devéhicules et persisteront, nonobstant la réalisation et la complétude de la voie de
contournement.

Nous demandons aux autorités d’agir prestement avant que le pire n’advienne.

En espérant, monsieur le Ministre, que vos démarches dans ces dossiers soientcouronnées de sucçès, recevez l’assurance de notre collaboration,
///
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jK1gerCôté président

Comité des citoyens d’lsle-Maligne

AIma,

c.c. Monsieur Alexandre Cloutier, député du Lac-St-Jean

Monsieur Marc Asselin, maire de Ville d’Alma

Madame Renée Poliquin, coordonnatrice du secrétariat de la commission, BAPE

P.j. Pétition des résidants du quartier centre lsle-Maligne



Pétition en faveur d’un accès sécuritaire au guartier Isle-Maligne

Considérant que l’affluence sur l’avenue du Pont Nord à la hauteur du quartier Isle

Maligne ne cesse de croître augmentant considérablement les probabilités

d’acddents raves, nous, soussignés-es, demandons à ce que le conseil municipal se

penche sur cette problématique afin d’offrir dans les plus brefs délais un accès

sécuritaire aux citoyens du quartier Isle-Maligne.


